
PRÉFET

DU DOUBS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°25-2023-169

PUBLIÉ LE 13 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations /

25-2023-11-30-00007 - Arrêté relatif à l'organisation de la campagne de

prophylaxie 2023-2024 (8 pages) Page 4

Préfecture du Doubs /

25-2023-12-11-00087 - Arrêté conjoint de tarification ASEA Nord

Franche-Comté (4 pages) Page 13

Préfecture du Doubs / CAB

25-2023-12-11-00077 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'agence POLE EMPLOI située à PONTARLIER (3 pages) Page 18

25-2023-12-11-00055 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement AVIA situé à PONTARLIER (3 pages) Page 22

25-2023-12-11-00071 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement LE TROQUET situé à ARCON (3

pages) Page 26

25-2023-12-11-00067 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement PHARMACIE DE THISE situé à THISE

(3 pages) Page 30

25-2023-12-11-00062 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement PHARMACIE RUDENKO FANNY situé

à SAINTE SUZANNE (3 pages) Page 34

25-2023-12-11-00044 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement PROXI CYCLES situé à MISEREY

SALINES (3 pages) Page 38

25-2023-12-11-00011 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SARL COCOFFEE situé à BESANCON

(3 pages) Page 42

25-2023-12-11-00035 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SARL COUVOIR COMTOIS situé à

FLAGEY (3 pages) Page 46

25-2023-12-11-00018 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SARL GALLA situé à BESANCON (3

pages) Page 50

25-2023-12-11-00030 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SARL SCOP LA CANOPEE situé à

CHATILLON LE DUC (3 pages) Page 54

25-2023-12-11-00068 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SAS TYMAB situé à THISE (3 pages) Page 58

2



25-2023-12-11-00033 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SCI LES MAILLOTS situé à ETUPES (3

pages) Page 62

25-2023-12-11-00038 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SCIERIE BROSSARD situé à

INDEVILLERS (3 pages) Page 66

25-2023-12-11-00060 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SCIERIE SAS DANIEL LESCOT situé à

REMONDANS-VAIVRE (3 pages) Page 70

25-2023-12-11-00072 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SNC LE TOTEM situé à BESANCON (3

pages) Page 74

25-2023-12-11-00069 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement TOTAL situé à VALENTIGNEY (3

pages) Page 78

25-2023-12-11-00024 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement UIOSS DU DOUBS situé à BESANCON

(3 pages) Page 82

25-2023-12-11-00025 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement UIOSS DU DOUBS situé à

MONTBELIARD (3 pages) Page 86

25-2023-12-11-00026 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement VIVAL situé à BESANCON (3 pages) Page 90

25-2023-12-11-00058 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement ZEEMAN situé à PONTARLIER (3

pages) Page 94

25-2023-12-11-00005 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans la pharmacie des Arcades située à BAUME LES

DAMES (3 pages) Page 98

25-2023-12-11-00006 - Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans le restaurant l'Alsacien situé à BESANCON (3 pages) Page 102

Préfecture du Doubs / CAB/SIDPC

25-2023-12-13-00001 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l'agrément pour assurer des formations aux premiers secours pour l'UNASS

25-70-90 (2 pages) Page 106

3



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-11-30-00007

Arrêté relatif à l'organisation de la campagne de

prophylaxie 2023-2024

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 4



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 5



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 6



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 7



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 8



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 9



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 10



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 11



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-11-30-00007 - Arrêté

relatif à l'organisation de la campagne de prophylaxie 2023-2024 12



Préfecture du Doubs

25-2023-12-11-00087

Arrêté conjoint de tarification ASEA Nord

Franche-Comté

Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00087 - Arrêté conjoint de tarification ASEA Nord Franche-Comté 13



Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00087 - Arrêté conjoint de tarification ASEA Nord Franche-Comté 14



Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00087 - Arrêté conjoint de tarification ASEA Nord Franche-Comté 15



Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00087 - Arrêté conjoint de tarification ASEA Nord Franche-Comté 16



Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00087 - Arrêté conjoint de tarification ASEA Nord Franche-Comté 17



Préfecture du Doubs

25-2023-12-11-00077

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'agence POLE EMPLOI

située à PONTARLIER

Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00077 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence POLE EMPLOI

située à PONTARLIER 18



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par  le directeur régional des établissements POLE EMPLOI BOURGOGNE
FRANCHE-COMTE situés 41, avenue Françoise Giroud – 21078 DIJON CEDEX en vu d’être autorisé
à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence pôle emploi située
6, rue Claude Chappe – 25300 PONTARLIER ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article  1  er   : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’agence pôle emploi située 6, rue Claude Chappe – 25300 PONTARLIER est accordé au directeur ré-
gional des établissements POLE EMPLOI BOURGOGNE FRANCHE-COMTE situés 41, avenue Fran-
çoise Giroud – 21078 DIJON CEDEX, qui comportera 2 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur régional qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direction
de l’agence pôle emploi située 6, rue Claude Chappe – 25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la protection des bâtiments publics. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au re-
cueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN
DUCROT DISTRIBUTION (AVIA) situés 7, rue du Point du Jour – 21800 CHEVIGNY SAINT SAU-
VEUR en vu d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’établis-
sement situé 83, rue de Salins – 25300 PONTARLIER ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN DUCROT DIS-
TRIBUTION (AVIA) situés 7, rue du Point du Jour – 21800 CHEVIGNY SAINT SAUVEUR est autorisé
à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’établissement situé 83, rue de Sa-
lins – 25300 PONTARLIER qui comportera 1 caméra intérieure et 4 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur ou de la
société sur place sis 67, rue de Besançon – 25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au re-
cueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Tanguy LAITHIER, gérant du tabac LE TROQUET situé 21,
Grande Rue – 25300 ARCON en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00071 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement LE

TROQUET situé à ARCON 27



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Tanguy LAITHIER, gérant du tabac LE TROQUET situé 21, Grande Rue –
25300 ARCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans son établissement, qui
comportera 3 caméras intérieures,  sous réserve que le rayon « presse » ne soit pas dans le
champ des caméras. La caméra intérieure « réserve » n’est pas soumise à l’avis de la commis-
sion (n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 21, Grande
Rue – 25300 ARCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 28 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire d’Arçon et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Pascal TISSOT, gérant de la SELARL PHARMACIE DE THISE
située 1, rue du Monument – 25220 THISE en vu d’être autorisé à installer un système de vidéo-pro-
tection dans et aux abords de son officine ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Pascal TISSOT, gérant de la SELARL PHARMACIE DE THISE située 1, rue du
Monument – 25220 THISE est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords
de son officine qui comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 1, rue du Mo-
nument – 25220 THISE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les dégradations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Thise et le colonel, commandant
du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Fanny RUDENKO-YUNG, gérante de la pharmacie Rudenko
Fanny située 84 A, rue de Besançon – 25630 SAINTE-SUZANNE en vu d’être autorisée à installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son officine ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Madame Fanny RUDENKO-YUNG, gérante de la pharmacie Rudenko Fanny située 84 A,
rue de Besançon – 25630 SAINTE-SUZANNE est autorisée à installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de son officine qui comportera 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 84 A,
rue de Besançon – 25630 SAINTE-SUZANNE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les dégradations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 10 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Sainte-Suzanne et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Edouard LAPOIRE, représentant la SAS GROUPE VIRAGE si-
tuée 8, rue Jacquard – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer
un système de vidéo-protection dans et aux abords du magasin PROXI CYCLES situé Impasse de
l’Ecureuil – 25480 MISEREY-SALINES ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords du magasin PROXI CYCLES situé Impasse de l’Ecureuil – 25480 MISEREY-SALINES est ac-
cordé à Monsieur Edouard LAPOIRE, représentant la SAS GROUPE VIRAGE située 8, rue Jacquard
– 25000 BESANCON, qui comportera 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le représentant de la SAS GROUPE VIRAGE qui a désigné
les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également
auprès du PDG sis 1, avenue Foch – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Miserey-Salines et le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes adminis-
tratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Vincent COTTIN, gérant de la SARL COCOFFEE située 12, rue
Moncey – 25000 BESANCON en vu d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Vincent COTTIN, gérant de la SARL COCOFFEE située 12, rue Moncey –
25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans son établissement qui
comportera 4 caméras intérieures. Les 2 caméras intérieures « réserve » ne sont pas soumises
à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 12, rue Mon-
cey – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 20 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Ghislaine MAIRE, gérante de la SARL COUVOIR COMTOIS si-
tuée 13, rue Gustave Courbet – 25330 FLAGEY en vu d’être autorisée à installer un système de vi-
déo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Madame Ghislaine MAIRE, gérante de la SARL COUVOIR COMTOIS située 13, rue Gus-
tave Courbet – 25330 FLAGEY est autorisée à installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de son établissement qui comportera 3 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 13, rue
Gustave Courbet – 25330 FLAGEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Flagey et le colonel, commandant
du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Béatrice ITHIE, gérante de la SARL GALLA située 14, rue Prou-
dhon – 25000 BESANCON en vu d’être autorisée à installer un système de vidéo-protection dans
l’établissement situé 12, rue Proudhon – 25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Madame Béatrice ITHIE, gérante de la SARL GALLA située 14, rue Proudhon – 25000
BESANCON est autorisée à installer un système de vidéo-protection dans l’établissement situé 12,
rue Proudhon – 25000 BESANCON qui comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 12, rue
Proudhon – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des
biens dans des lieux et  établissements ouverts au public  particulièrement exposés à des risques
d’agression et de vol. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-06-14-00022 du 14 juin 2022 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de la SARL SCOP LA CANOPEE située 7, rue
de Maurapans – 25870 CHATILLON-LE-DUC ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Clément GERNOT, gérant de la SARL SCOP LA CANOPEE si-
tuée 7, rue de Maurapans – 25870 CHATILLON-LE-DUC en vu d’être autorisé à modifier un système
de vidéo-protection installé dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la ré-
glementation.
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur Clément GERNOT, gérant de la SARL SCOP LA CANOPEE située 7, rue de
Maurapans – 25870 CHATILLON-LE-DUC est autorisé à modifier un système de vidéo-protection ins-
tallé dans et aux abords de son établissement, qui comportera 16 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 7, rue de
Maurapans – 25870 CHATILLON-LE-DUC.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3

Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00030 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement SARL

SCOP LA CANOPEE situé à CHATILLON LE DUC 56



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 :  L’arrêté  préfectoral n° 25-2018-12-10-005 du 10 décembre 2018 autorisant l’installation
d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de la boulangerie JOCKERS située 22, Grande
Rue – 25690 AVOUDREY, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Châtillon-le-Duc et le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes adminis-
tratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Rémy GACHOD, PDG de la SAS TYMAB située 3, rue Pierre
Vernier – 25220 THISE en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vi-
déo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de la SAS TYMAB située 3, rue Pierre Vernier – 25220 THISE est accordé à Monsieur Rémy
GACHOD, PDG de cet établissement, qui comportera 2 caméras intérieures et 4 caméras exté-
rieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 3, rue Pierre
Vernier – 25220 THISE.

Article 3 : Le système a pour finalité la prévention des atteintes aux biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Thise et le colonel, commandant
du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3

Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00068 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement SAS

TYMAB situé à THISE 61



Préfecture du Doubs

25-2023-12-11-00033

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement SCI LES

MAILLOTS situé à ETUPES

Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00033 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement SCI LES

MAILLOTS situé à ETUPES 62



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Daniel FANI, gérant de la SCI LES MAILLOTS située 26 ter, rue
du Général de Gaulle – 25460 ETUPES en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de la SCI LES MAILLOTS située 26 ter, rue du Général de Gaulle – 25460 ETUPES est accor-
dé à Monsieur Daniel FANI, gérant de cet établissement, qui comportera 5 caméras intérieures et 5
caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 26 ter, rue du
Général de Gaulle – 25460 ETUPES.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire d’Etupes et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Damien BROSSARD, gérant de la scierie BROSSARD située
Sous Le Frête – 25470 INDEVILLERS en vu d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Damien BROSSARD, gérant de la scierie BROSSARD située Sous Le Frête –
25470 INDEVILLERS est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son éta-
blissement qui comportera 7 caméras extérieures. Les 11 caméras intérieures « locaux profes-
sionnels » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’ap-
plication de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis Sous Le
Frête – 25470 INDEVILLERS.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre les cambriolages et les vols. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 12 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Indevillers et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Fabrice LESCOT, gérant de la scierie SAS DANIEL LESCOT si-
tuée 11 bis, rue du Moulin – 25150 REMONDANS-VAIVRE en vu d’être autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Fabrice LESCOT, gérant de la scierie SAS DANIEL LESCOT située 11 bis, rue
du Moulin – 25150 REMONDANS-VAIVRE est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de son établissement qui comportera 11 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 11 bis, rue du
Moulin – 25150 REMONDANS-VAIVRE.

Article 3 : Le système a pour finalité la prévention des atteintes aux biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Remondans-Vaivre et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Guillaume PARGEMIN, gérant de la SNC LE TOTEM située 32,
rue de Belfort – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de la SNC LE TOTEM située 32, rue de Belfort – 25000 BESANCON est accordé à Monsieur
Guillaume PARGEMIN, gérant de cet établissement, qui comportera 6 caméras intérieures et 1 ca-
méra extérieure, sous condition que le rayon  « presse » ne soit pas dans le champ des camé-
ras. La caméra intérieure « réserve » n’est pas soumise à l’avis de la commission (n’entre pas
dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 32, rue de
Belfort – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 10 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2019-03-07-021 du 7 mars 2019 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service TOTAL Relais du Doubs si-
tuée 1, route de Belchamp – 25700 VALENTIGNEY ;

Vu le  dossier  présenté  par  Monsieur  Jamal  BOUNOUA,  responsable  des établissements  TOTAL
ENERGIES MARKETING FRANCE situés 562, avenue du Parc de l’Ile – 92029 NANTERRE CEDEX
en vu d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de la sta-
tion service TOTAL Relais du Doubs située 1, route de Belchamp – 25700 VALENTIGNEY ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Jamal BOUNOUA, responsable des établissements TOTAL ENERGIES MAR-
KETING FRANCE situés 562, avenue du Parc de l’Ile – 92029 NANTERRE CEDEX est autorisé à mo-
difier un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de la station service TOTAL Relais
du Doubs située 1, route de Belchamp – 25700 VALENTIGNEY, qui comportera 2 caméras inté-
rieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le responsable des Ets TOTAL ENERGIES MARKETING
FRANCE qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images
peut s’exercer également auprès du responsable de la station service TOTAL située 1, route de Bel-
champ – 25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes et la prévention de la criminalité
courante. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 21 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : L’arrêté préfectoral n° 25-2019-03-07-021 du 7 mars 2019 renouvelant l’autorisation d’ins-
tallation d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service TOTAL Relais du
Doubs située 1, route de Belchamp – 25700 VALENTIGNEY, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-03-21-00041 du 21 mars 2022 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection dans et aux abords de l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale du
Doubs située 2, rue Denis Papin – 25000 BESANCON ;

Vu le  dossier  présenté  par  Monsieur  Laurent  PY,  référent  sûreté  responsable  adjoint  UIOSS de
l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale du Doubs située 2, rue Denis Papin – 25000
BESANCON  en vu d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans et aux
abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Laurent PY, référent sûreté responsable adjoint UIOSS de l’Union Immobilière
des Organismes de Sécurité Sociale du Doubs située 2, rue Denis Papin – 25000 BESANCON est au-
torisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de son établissement, qui
comportera 7 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le référent sûreté responsable adjoint UIOSS qui a désigné
les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également
auprès de l’UIOSS sis 2, rue Denis Papin – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la protection des bâtiments publics. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : L’arrêté préfectoral n° 25-2022-03-21-00041 du 21 mars 2022 autorisant l’installation d’un
système de vidéo-protection dans et aux abords de l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité
Sociale du Doubs située 2, rue Denis Papin – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-03-21-00042 du 21 mars 2022 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection dans l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale du Doubs située 3,
avenue Léon Blum – 25200 MONTBELIARD ;

Vu le  dossier  présenté  par  Monsieur  Laurent  PY,  référent  sûreté  responsable  adjoint  UIOSS de
l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale du Doubs située 2, rue Denis Papin – 25000
BESANCON en vu d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans l’établisse-
ment situé 3, avenue Léon Blum – 25200 MONTBELIARD ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00025 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement UIOSS

DU DOUBS situé à MONTBELIARD 87



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Laurent PY, référent sûreté responsable adjoint UIOSS de l’Union Immobilière
des Organismes de Sécurité Sociale du Doubs située 2, rue Denis Papin – 25000 BESANCON est au-
torisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans l’établissement situé 3, avenue Léon
Blum – 25200 MONTBELIARD, qui comportera 9 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le référent sûreté responsable adjoint UIOSS qui a désigné
les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également
auprès de l’UIOSS sis 3, avenue Léon Blum – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la protection des bâtiments publics. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : L’arrêté préfectoral n° 25-2022-03-21-00042 du 21 mars 2022 autorisant l’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale du Doubs
située 3, avenue Léon Blum – 25200 MONTBELIARD, est abrogé.

8 bis, rue Charles Nodier
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Pôle Polices Administratives

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Akolly KUSADE, gérant du magasin VIVAL (MELKA SARL) situé
2, place de Lattre de Tassigny – 25000 BESANCON en vu d’être autorisé à installer un système de vi-
déo-protection dans son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2023-12-11-00026 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement VIVAL

situé à BESANCON 91



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Akolly KUSADE, gérant du magasin VIVAL (MELKA SARL) situé 2, place de
Lattre de Tassigny – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
son établissement qui comportera 2 caméras intérieures. La caméra intérieure « réserve » n’est
pas soumise à l’avis de la commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi). 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 2, place de
Lattre de Tassigny – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, responsable des établisse-
ments ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL situés 3, rue Saint-Georges – 75009 PARIS en vu d’être au-
torisé à installer un système de vidéo-protection dans le magasin situé 66, rue de Salins – 25300
PONTARLIER ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr 1/3
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, responsable des établissements ZEEMAN
TEXTIELSUPERS SARL situés 3, rue Saint-Georges – 75009 PARIS est autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection dans le magasin situé 66, rue de Salins – 25300 PONTARLIER qui compor-
tera 2 caméras intérieures. 

Article 2 : Le  responsable du système est le responsable des Ets ZEEMAN qui a désigné les per-
sonnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également au-
près du responsable contrôle sis 3, rue Saint-Georges – 75009 PARIS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre la délinquance de proximité. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au re-
cueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-06-03-00017 du 3 juin 2021 autorisant la modification d’un système
de vidéo-protection installé dans la pharmacie des Arcades située 2, place de la Loi – 25110 BAUME
LES DAMES ;

Vu le dossier présenté par Madame Julie BANEL, gérante de la pharmacie des Arcades située 2,
place de la Loi – 25110 BAUME LES DAMES en vu d’être autorisée à modifier un système de vidéo-
protection installé dans son officine ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Madame Julie BANEL, gérante de la pharmacie des Arcades située 2, place de la Loi –
25110 BAUME LES DAMES est autorisée à modifier un système de vidéo-protection installé dans son
officine, qui comportera 3 caméras intérieures.

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 2, place
de la Loi – 25110 BAUME LES DAMES.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les dégradations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 20 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : L’arrêté préfectoral n° 25-2021-06-03-00017 du 3 juin 2021 autorisant la modification d’un
système de vidéo-protection installé dans la pharmacie des Arcades située 2, place de la Loi – 25110
BAUME LES DAMES, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Baume les Dames et le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes adminis-
tratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2023-07-13-00003  du  13  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-11-22-00002 du 22 novembre 2023 modifiant la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Jacques-Henri STRUBEL, directeur général du restaurant L’AL-
SACIEN situé 2, quai Vauban – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation
d’installer un système de vidéo-protection dans son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 décembre
2023 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le res-
taurant L’ALSACIEN situé 2, quai Vauban – 25000 BESANCON est accordé à Monsieur Jacques-
Henri STRUBEL, directeur général de cet établissement, qui comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable qui a désigné les personnes habilitées à ac-
céder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable sis
5, rue de la Cassotte – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit te-
nir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui -
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
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